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Liste des clubs nationaux en infraction avec le Statut Fédéral de l’Arbitrage  

au terme de la saison 2024 / 2025 (30.06.2025) 

 

Championnats concernés : National 2, National 3, Féminine Arkema Première Ligue, Seconde Ligue, D3 Féminine, D1 Futsal, D2 Futsal 

(Sous réverse de la validité des informations transmises par les Ligues régionales et d’éventuelles procédures en cours) 

 

LIGUE CLUB 
ANNEE 

D'INFRACTION 

EQUIPE CONCERNEE 

PAR LA SANCTION 

SPORTIVE  

EN 2025 / 2026 

(Réduction du nombre 

de mutés) 

 

AUVERGNE-RHONE ALPES A.S. SAINT ETIENNE 2ème année N3 

 

BOURGOGNE-FRANCHE-

COMTE 

F.C. SOCHAUX MONTBELLIARD 1ère année N3 

DIJON F. COTE D’OR 1ère année  N3 

ASPTT DIJON 1èreannée N3  

A.S.M. BELFORTAINE 2ème année N3 

C.A. PONTARLIER 2ème année  N3 

A.S. JURA DOLOIS FOOTBALL 2ème année  N3 

 

BRETAGNE DINAN LEHON  1ère année  N2 

 

CORSE 
F.C. BALAGNE 1ère année N3 

GALLIA C. DE LUCIANA 1ère année N3 

 

NORMANDIE 
SM CAEN 2ème année N3 

A.S. TROUVILLE DEAUVILLE VILLERS 2ème année N3 

 

NOUVELLE-AQUITAINE 
STADE POITEVIN F.C 1ère année N2 

LES GENETS D’ANGLET FOOTBALL 1ère année  N3 

 

OCCITANIE 

NIMES OLYMPIQUE 1ère année N2 

TOULOUSE F.C. 1ère année N3 

O. ALES EN CEVENNES 1ère année N3 

 

PAYS DE LA LOIRE 

VENDEE FOOT CLUB LA ROCHE SUR YON 2ème année N2 

VENDEE LES HERBIERS FOOTBALL 2ème année N2 

AM.S. LA CHATAIGNERAIE 1ère année  N3 

F.C. NANTES  2ème année N3 

ANGERS SCO 2ème année N3 

ST. LAVALLOIS MAYENNE F.C.  3ème année N3 


